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Toulouse, le 1er mars 2023

Monsieur Pascal MAYNAUD
Secrétaire Général du Syndicat FO Mairie

Monsieur Nicolas REFUTIN
Secrétaire Général du Syndicat FO Métropole

Objet : Réponse à votre demande d’attribution de l’allocation aux parents d’enfants handicapés de moins de 
20 ans (APEH)

Messieurs les Secrétaires généraux,

Monsieur  Jean-Luc Moudenc,  Maire-Président  m’a bien transmis  votre  courrier  dans lequel
vous demandez l’application de l’APEH. 

Je tiens à vous apporter les éléments de réponse ci-dessous. 

Vous rappelez dans votre courrier les engagements pris par la Collectivité en matière d’inclusion
et en faveur du handicap, c’est ainsi que dans cette continuité, les services de la Direction Générale des
Ressources Humaines ont engagé une étude sur la faisabilité juridique et financière de la mise en œuvre de
l’APEH. 

Différentes  pistes sont  à  l’étude pour  permettre la  prise  en charge de ce dispositif  d’action
sociale.

Je  vous  prie  d’agréer,  Messieurs  les  secrétaires  généraux,  l’expression  de  mes  salutations
distinguées.

Le Mairie,
Pour le Maire

Le conseiller délégué aux ressources humaines
et au dialogue social 

Henri de LAGOUTINE
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